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INTRODUCTION

Comment l’Islam explique-t-il certaines maladies 
contagieuses comme l’épidémie de peste ou la 
pandémie du coronavirus (COVID-19) ?

Seydatuna Aysha (RA) a interrogé l’Envoyé d’Allah (PSL) sur 
le sens de l’épidémie. Il lui répondit : « C’est un tourment 
qu’Allah envoie sur qui IL veut et une Miséricorde pour les 
croyants. Si elle survint dans un pays, quiconque y reste et 
patiente, en ayant confiance que rien ne lui arrivera que ce 
que Dieu a prescrit, aura la récompense d’un martyr. »

Contextualisation (MC Diop) :
Au nom du Hadith de Seydatuna Aycha 
(RA), nul ne peut accuser une personne 
ou une communauté d’être la cause de 

l’épidémie puisque personne ne peut dire 
avec certitude le mal précis qui a suscité 

une telle action divine.



Certains disent qu’une épidémie ne touchera 
pas les croyants ou un pays où se trouvent des 
Saints. Est-ce vrai ? 
Notre Mère, Oumou Salamata (RA) posa la même question au 
Prophète (PSL) : « Est-ce qu’Allah nous éprouvera par des morts 
en masse alors qu’il y’a parmi nous des Saints ? » Il lui répondit : 
« Oui, même s’il y a des Saints, IL vous éprouvera quand le mal 
sera excessif !

L’histoire rapporte qu’en l’an 75 de l’Hégire (soit 639 AJ), sous le 
Khilafa de Seyduna Oumar (RA), plus de mille musulmans perdirent 
la vie dans la peste d’Emmaüs en Syrie. Parmi les victimes il y avaient 
des Compagnons de la dimension de sainteté spirituelle de Mu’âz 
Ibn Jabal, Abou ’Ubayda Ibnul Jarrâh, Churahbîl Ibn Hassanata, Al 
Fadl Ibn ’Abas, Yazîd Ibn Abi Soufyan, Suhayl Ibn ’Amr, Abou Jandal 
Ibn Suhayl Ibn ’Amr et d’autres Nobles Compagnons.
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Contextualisation (MC Diop) :
 

La mort de Compagnons du Prophète (PSL), 
et pas n’importe lesquels, dans une épidémie 

démontre que personne, même les Saints, n’est à 
l’abri, sauf celui qu’Allah (SWT) épargne. 
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RECOMMANDATIONS 
RELIGIEUSES GÉNÉRALES

Quelle attitude les gens doivent-ils adopter en 
période de pandémie ?

La règle islamique générale en période d’insécurité ou de pandémie 
est de se protéger, comme dit le Coran :

« Prenez vos précautions. »

Selon Abderrahmane Ibn ’Awf, le Prophète (PSL) a dit : « Quand 
une épidémie survient dans la contrée où vous êtes, n’en sortez 
pas pour la fuir.  Mais quand vous entendez qu’une épidémie est 
survenue dans une contrée n’y allez pas. »

Le Coran nous renvoie aux spécialistes : « Demandez aux érudits, 
aux spécialistes si vous ne savez pas. » (S L’Abeille, V 43 et S Les 
Prophètes V 7).
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Contextualisation (MC Diop) :

Le Verset précité nous 

oblige à suivre les recommandations 

des spécialistes de la Santé 

dans cette période de pandémie 

coronavirus. Les mesures que les 

médecins recommandent 

aujourd’hui à l’échelle mondiale 

sont conformes 

aux orientations du Coran 

et de la Sunna.



RECOMMANDATIONS 
RELIGIEUSES SPÉCIFIQUES

Qu’est ce que l’Islam recommande pour empêcher 
qu’une épidémie pareille à COVID-19 se propage 
dans une communauté ?

Le Prophète (PSL) dit : « Évitez le contact entre les personnes 
contaminées et les personnes non-contaminées. » 
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Contextualisation (MC Diop) :
Cette recommandation prophétique 

impose de se soumettre aux 
mesures prises par les experts 

médicaux pour empêcher la 
propagation de la maladie. 

Et selon le niveau de menace de 
propagation de la maladie dans la 
population, les mesures peuvent 

exiger tout ce qui permet d’éviter 
le contact entre les individus 

contaminés et ceux qui ne le sont 
pas, jusqu’au confinement.
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Quelles sont d’autres recommandations spécifiques 
de l’Islam par rapport à cette épidémie de 
coronavirus ?

Les références islamiques suivantes nous autorisent à respecter 
rigoureusement les prescriptions des experts de la Santé :

 Interdire les déplacements

Le Prophète (PSL) a dit : « Quand une épidémie éclate dans un 
pays, n’y allez pas ! Si elle survient dans votre contrée, n’en 
sortez pas. »

 Veiller à l’hygiène corporelle et environnementale

Le Prophète (PSL) a dit : « Quand vous faites vos ablutions, 
nettoyez vos narines avec de l’eau et quand vous faites un 
besoin dans les latrines, nettoyez-vous avec de l’eau et si c’est 
avec du papier hygiénique que ce soit un nombre impair et, à 
votre réveil, lavez-vous les mains avant de les introduire dans 
un récipient, car vous ne savez pas où votre main a passé la 
nuit. »
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Les Versets 43 S La Femme et 6 S La Table recommandent d’utiliser 
de préférence de l’eau dans les toilettes.

Selon Seydatuna Aycha (RA), le Prophète (PSL) a dit :

 « Soyez propres, l’Islam est propre. »

 « La propreté fait partie de la Foi. »

 « Allah est Propre et aime ceux qui sont propres, Généreux 
et aime les généreux... Nettoyez les cours de vos maisons et 
vos places publiques. »

 Le Coran dit : « Allah (SWT) aime ceux qui se purifient. » (S 
Le Repentir, V 108)
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Contextualisation (MC Diop) :

Les experts médicaux soulignent 
l’importance capitale de se laver les 
mains régulièrement avec du savon 
pendant au moins 20 secondes. 

Cela tuera le coronavirus. 
Ils ont également montré que 

le coronavirus se trouve 
dans les selles. 

Il est donc extrêmement important 
de se laver les mains avec du savon 
pendant au moins 20 secondes après 

être allé aux toilettes.
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 Éviter de tousser ou de bailler la bouche ouverte

Le Prophète (PSL) a dit : « Quand l’un de vous tousse qu’il place 
le dos de sa main devant son visage et réprime les sécrétions de 
sa bouche. »

Les Compagnons rapportent que : « Quand le Prophète (AS) 
toussait, il mettait sa main ou un pan de son habit sur sa bouche 
pour en atténuer l’ampleur. »

Contextualisation (MC Diop) :
Dans le contexte actuel du coronavirus, 
ces orientations sont reprises par les 
médecins qui les considèrent comme 

l’unique moyen de ne pas laisser échapper 
de la salive, considérée comme un des 

vecteurs de propagation du virus. 
C’est pourquoi ils recommandent de 

tousser ou d’éternuer dans le creux du 
coude ou dans un mouchoir à jeter dans 

une poubelle juste après usage.
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 Veiller à ne pas serrer la main en saluant pendant la 
pandemie

Le Coran dit : « Quand ceux qui croient à Nos enseignements 
viennent à toi, dis-leur : Que la paix soit sur vous ! », dit Allah 
(SWT) au V 54 S Le Bétail.

Contextualisation (MC Diop) :

La seule obligation dans la salutation 
islamique est de dire : « Que la paix 
soit sur vous.»    
L’accolade et la poignée de mains ne 
sont pas obligatoires. Donc quand les 
spécialistes jugent que la poignée de 
main et l’accolade peuvent favoriser 
la contamination, toute personne 

devrait s’en abstenir.  
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 Veiller à s’adapter à la situation au moment des repas

En temps normal, le V 61 S La Lumière, laisse le choix entre 
« manger ensemble ou séparément. »

 Veiller à s’adapter à la situation au moment de la prière 

Les experts de la Santé recommandent d’éviter les rassemble-
ments dans les lieux de culte pendant la pandémie. Cette 
recommandation est conforme à l’enseignement du Prophète 
(PSL) :

 L’Islam permet de prier chez soi quand il y’a mauvais temps.

Imam Ibn Hajar (RA) dit dans « Fathul Bâry Commentaire de 
Boukhari » : « Boukhari (RA) rapporte d’Abdallah Ibn Harith 
qu’Abdallah Ibn Abas » nous exhorta pendant un jour pluvieux. 
Quand le muezzin arriva à la formule « Venez à la prière. » il lui 
ordonna de dire : « Priez dans vos maisons ». Tout le monde se 
regarda avec étonnement. Il leur dit : « On dirait que vous n’êtes 
pas d’accord avec moi ? Pourtant quelqu’un meilleur que moi 
(Prophète) l’a fait. »



 L’Islam a institué la prière en période d’insécurité

Les savants disent que pour épargner les Juifs de l’oppression de 
Pharaon, Allah (SWT) conseilla aux Juifs de prier dans leurs maisons 
au lieu des synagogues. Le V 87 S Jonas dit : « Nous dîmes à Moïse 
et à son frère : Faites de vos maisons un lieu de culte et soyez 
assidus à la prière. Annonce la bonne nouvelle aux croyants. »

 L’Islam a fait des allègements sur les différents cultes 

Quand le droit à la santé ou le droit à la vie est menacé, l’Islam 
accorde des dérogations sur le culte.  C’est le cas des dispenses sur:

o la prière en période d’insécurité ; 
o la dispense temporaire de jeûner par peur de tomber 

malade ; 
o la dispense permanente accordée à certains malades et 

aux personnes âgées de ne plus jeûner ;
o la dispense d’accomplir le pèlerinage pour le malade et la 

personne qui craint pour sa sécurité ;
o l’allégement de la prière, dans sa forme et son nombre de 

Rakas pour certains voyageurs et en période d’insécurité. 
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L’Islam a accordé ces dispenses au nom du principe coranique 
suivant : « Allah ne veut pas vous imposer la gêne. Au contraire, 
IL veut vous purifier et vous combler de Faveurs afin que vous 
soyez reconnaissants. » (V 6 S La Table).

« Allah veut pour vous la facilité, IL ne veut nullement pour 
vous la difficulté.» (V 185 S La Vache).

Les savants ont traduit cet objectif en principes islamiques qui 
disent :

Principe 1 : « Les contraintes préjudicielles rendent licites les 
choses réprouvées.»

Principe 2 : « Éviter un mal prime sur faire un bien. »  

 Prendre les dispositions nécessaires pour ne pas tomber 
malade et se soigner quand on tombe malade

Le Prophète (PSL) a dit : « Allah descend la maladie et le remède 
et a établi un remède pour chaque maladie. Donc, soignez-vous ! 
Mais ne vous soignez pas avec de l’interdit »
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  Avoir confiance en Allah (SWT)

Certaines personnes disent : Il ne sert à rien de suivre les 
recommandations des agents de santé ; il suffit juste de s’en 
remettre à Allah (SWT) pour être préservé de Covid-19.  Cependant, 
l’Islam dit autre chose :

Abderrahmane Ibn Abi Layla (RA) dit qu’un homme demanda au 
Prophète (PSL) : « Est-ce que je place ma confiance en Allah (SWT) 
et je laisse ma chamelle sans l’attacher ou je l’attache et je place 
ma confiance en Allah ? » Le Prophète (PSL) lui dit : « Attache-la et 
place ta confiance en Allah (SWT) »

 Se repentir et invoquer Allah (SWT) 
« Mon Dieu, protège-moi contre la maladie de la peau, contre la 
lèpre, la folie et les séquelles des maladies. »

C’est seulement quand on a pris toutes les 
précautions, en suivant les recommandations 

générales et spécifiques, que nos invocations ont plus 
de chance d’être favorablement accueillies par Allah. 
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Contextualisation (MC Diop) :
Attacher sa monture dans ce contexte c’est 

prendre toutes les précautions matérielles pour 
ne pas contracter le coronavirus. C’est cela faire 

réellement confiance en Allah (SWT).


